
 

 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 
DÉPARTEMENT DU CANTAL             
 

 
 

ARRÊTÉ 
Portant réglementation temporaire de la circulation 

RD 36 
Communes de Marchastel et Riom ès Montagnes 

 
 

Le Président du Conseil départemental du Cantal, 
 
 
 
- Vu le Code de la route. 
 
- Vu le Code de la voirie Routière, notamment les articles L113-1 et R 113-1. 
 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
- Vu l’arrêté interministériel du 24 Novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié. 
 
-Vu l’arrêté n° 26-0242 en date du 29 janvier 2026 portant approbation du Règlement de Voirie Départementale 
 
-Vu l'arrêté n° 25-3545 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature de Monsieur le Président du Conseil 
départemental du Cantal aux Directeurs et Chefs de Services départementaux 
 
- Vu la demande de l’Association Sportive Auto-Arverne. 
 

- Vu la consultation des mairies de Marchastel et Riom ès Montagnes. 
 
Considérant que pour permettre l’organisation du rallye automobile du Pays Gentiane, et pour assurer la sécurité du 
personnel des organisateurs, participants, spectateurs et des usagers de la route, il y a lieu d’interdire la circulation sur 
la RD 36 
 
 

Sur proposition du coordonnateur territorial de Mauriac.  
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